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AVANT-PROPOS

Avec près de 6 mil-

lions de nouvelles 

lignes rendues 

raccordables en 

2020 et un rythme 

qui se maintient 

au 1er semestre 

2021, les opéra-

teurs déploient 

actuellement à 

plein régime des 

réseaux en fibre 

optique dans le 

cadre du Plan France Très Haut Débit : près de 

deux tiers des 42 millions locaux du territoire 

sont d’ores et déjà raccordables et ces efforts 

devraient permettre, d’ici quelques années, de 

doter l’ensemble des territoires d’infrastruc-

tures de référence pour les décennies à venir. 

Je tiens à saluer l’ensemble des réalisations de 

la filière « fibre » et tout particulièrement les ac-

teurs qui contribuent ainsi au désenclavement 

numérique de territoires.

Le succès commercial observé sur les réseaux 

en fibre optique - un million d’abonnements 

supplémentaires nets au cours du deuxième 

trimestre 2021, et plus de quatre millions en un 

an - confirme la pertinence du choix des opéra-

teurs et des pouvoirs publics de généraliser la 

fibre en France. 

Ces investissements majeurs et ce succès com-

mercial doivent s’accompagner d’un niveau de 

qualité de service à la hauteur des attentes des 

Français et de l’importance qu’ont pris les ser-

vices de communications électroniques dans 

leur vie quotidienne. L’Arcep est donc parti-

culièrement attachée à ce que les réseaux 

construits permettent aux opérateurs commer-

ciaux de fournir leurs services depuis des in-

frastructures de qualité, pérennes et résilientes. 

C’est en ce sens que l’Autorité a lancé dès 2019, 

avec le concours des opérateurs, des travaux 

sur l’amélioration de l’exploitation des réseaux 

en fibre optique, qui se poursuivent aujourd’hui, 

pour permettre notamment de résoudre les dif-

ficultés relatives à l’accumulation de dégrada-

tions sur les réseaux FttH.

La mise à jour du guide du groupe Objectif Fibre 

en 2021, dédié à l’équipement des immeubles 

neufs, s’inscrit pleinement dans cette ambition. 

L’exhaustivité de son contenu constitue un ré-

férentiel de l’état de l’art pour l’équipement en 

fibre optique des immeubles. Il représente un 

véritable accomplissement en ce qu’il permet-

tra de diffuser très largement auprès des pro-

moteurs les règles et bonnes pratiques pour 

l’installation d’un réseau de qualité. Il prend 

une actualité toute particulière au moment où 

Orange met en place de manière plus systé-

matique le non raccordement au cuivre des im-

meubles neufs, dans les zones où ils peuvent 

être effectivement desservis par les réseaux 

FttH.

L’Arcep salue le travail accompli par Objectif 

Fibre depuis le lancement de son premier guide 

jusqu’à cette édition 2021. Ces travaux contri-

buent à améliorer la qualité des installations. 

Laure de La Raudière, présidente de l'Arcep
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PRÉFACE
FFB

A l’ère du numérique et 

avec la démocratisa-

tion de ses usages, dis-

poser d’une connexion 

très haut débit devient 

à la fois une nécessité 

mais aussi une question 

d’équité. La crise sani-

taire, avec le recours 

massif aux interactions 

à distance, a exacer-

bé cette nécessité tout comme les disparités 

quant à l’accès au très haut débit. L’installation 

de la fibre optique dans tout projet immobilier 

neuf, toutes zones confondues, est un enjeu so-

cial et sociétal.

En ce sens, la réglementation qui impose d’ins-

taller un réseau de communications électro-

niques à très haut débit en fibre optique dans 

toutes les constructions d’immeubles neufs, 

résidentiels ou mixtes est une impulsion ver-

tueuse. En outre, la loi Macron du 6 août 2015, 

dans son volet traitant du numérique, prévoit 

qu’un réseau en fibre optique soit installé dans 

les bâtiments collectifs existants faisant l’objet 

de travaux de rénovation nécessitant une de-

mande de permis de construire. Cette obliga-

tion s’impose au maître d’ouvrage à moins que 

le coût d’installation du réseau n’apparaisse 

disproportionné par rapport au coût des travaux 

projetés.

De plus, d’ici une décennie, l’IoT (internet des 

objets) et les objets connectés seront massive-

ment présents dans les smart building qui, en-

semble, formeront les « smart cities ».

De tels bâtiments connectés apporteront une 

maîtrise plus fine de l’approvisionnement éner-

gétique : production, consommation, réparti-

tion, anticipation et ajustement en temps réel. 

Le monitoring effectif de tels bâtiments, appuyé 

par de l’intelligence artificielle, permettra éga-

lement d’accroitre le bien-être et la sécurité des 

occupants.

Ainsi, pour un pilotage effectif, leur raccorde-

ment à un réseau de communications électro-

niques à très haut débit en fibre optique est une 

nécessité.

Afin de répondre à ces obligations, la plate-

forme Objectif Fibre élabore un Guide desti-

né à préparer le raccordement de toute nou-

velle construction d’immeubles résidentiels ou 

mixtes, ainsi que certaines rénovations, à un ré-

seau en fibre optique mutualisé, désigné par le 

terme FttH (Fiber to the Home – Fibre jusqu’à 

l’abonné).

Ce Guide préconise des solutions concrètes 

applicables à chaque cas recensé sur le terrain, 

en contribuant à la bonne organisation du chan-

tier télécom. Il expose les bonnes pratiques qui 

président à la construction d’un réseau optique 

interne au bâtiment neuf en s’appuyant sur la 

règlementation et les normes en vigueur.

Ce guide traite également de la création de sur-

faces nouvelles dans des bâtiments existants 

par surélévation ou addition ou le changement 

d’affectation de locaux résidentiels convertis en 

locaux professionnels.

L’application des règles citées dans ce Guide 

participe à la bonne conduite des chantiers et 

évite toute complication ou surcoût qui peuvent 

nuire aux relations entre les différents acteurs 

impliqués.

Il est destiné à être un outil pédagogique pour 

les techniciens en formation et également un 

recueil de recommandations de bonnes pra-

tiques à l'attention des personnels qui réalisent 

des chantiers d’installation du FttH dans l’im-

mobilier neuf.

Olivier Salleron, Président FFB
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INTRODUCTION
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1. A qui s’adresse ce guide ?

Ce guide de bonnes pratiques s’adresse à tous les acteurs de la construction ou de la rénovation immobilière, 

concernés, de près ou de loin, par le déploiement du FttH (Fiber to the Home – Fibre jusqu’à l’abonné) dans 

leurs projets :

Les donneurs d’ordres, les concepteurs et 
réalisateurs d’ensembles immobiliers : maîtres 
d’ouvrage, maîtres d’œuvre, architectes, 
constructeurs, promoteurs, aménageurs privés 
et publics de zones divisées en lots à bâtir, etc. ;

Les bureaux 
d’études, de conseil, 
de contrôle.

Les installateurs 
chargés de l’installation 
de la colonne de 
communication ;

Les organismes 
de formation.

Les acteurs amenés à intégrer 
l’écosystème du numérique : 
intégrateurs, gestionnaires de 
services, etc. ;

2. Pourquoi ce guide ?

Les opérateurs 
d’immeubles et 
opérateurs 
commerciaux ;

Les acteurs du 
domaine immobilier 
(propriétaires, syndicats 
de copropriétaires,
 syndics et bailleurs) ;

Depuis 2012, la réglementation impose d’installer un 

réseau de communications électroniques à très haut 

débit en fibre optique dans toutes les constructions 

d’immeubles neufs, résidentiels ou mixtes, et dans 

certaines rénovations.  Si de par la loi, seuls les 

locaux résidentiels et professionnels reliés au PR 

(Point de Raccordement) puis au PM (Point de Mu-

tualisation), disposeront de services VDI (Voies - 

Données - Images) associés à la box du résident (ré-

seau de communication résidentiel), 

Cette réglementation n’interdit pas le raccordement 

des locaux techniques ayant vocation à recueillir les 

services des parties communes de l’immeuble.

Au 30 juin 2021, la France a atteint le nombre de 27 millions de locaux éligibles aux offres FttH et 12,4 

millions d'abonnés y sont raccordés. Entre 2020 et 2025 ce nombre devrait très fortement augmenter 

pour atteindre quasiment 80% des 36 millions de lignes principales.
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Ce guide révise et remplace les guides « installation 

d’un réseau en fibre optique dans les constructions 

neuves à usage d’habitation ou à usage mixte» 

publié en 2016 et « raccordement des services géné-

raux à un réseau en fibre optique mutualisé dans les 

constructions neuves » publié en 2018. Il vise à pré-

parer le raccordement de toute nouvelle construc-

tion d’immeubles résidentiels ou mixtes (compre-

nant des locaux à usage professionnel), ainsi que 

certaines rénovations (faisant l’objet d’un permis de 

construire) à un réseau en fibre optique mutualisé, 

désigné par le terme FttH (Fiber to the Home – Fibre 

jusqu’à l’abonné).

Il a pour ambition de définir les règles de l’art ap-

plicables à l’installation d’un réseau FttH dans l’im-

mobilier neuf en répondant aux interrogations des 

professionnels concernés :

•	 Qu’impose la réglementation ?

•	 Comment concevoir et construire le réseau de 

communications électroniques à très haut débit 

interne à l’immeuble ?

•	 Comment concevoir une colonne de services 

•	 Quels matériels utiliser ?

•	 Quels contrôles effectuer ?

•	 Quelle documentation à mettre à la disposition 

de l’opérateur d’Infrastructure ?

A partir de diverses situations rencontrées en sec-

teur urbain ou diffus, ce guide préconise des solu-

tions concrètes applicables à chaque cas recensé, 

contribuant à la bonne organisation du chantier télé-

com. Par un focus sur chacune des composantes de 

la colonne de communication, il recense les bonnes 

pratiques qui président à la construction d’un réseau 

optique interne au bâtiment neuf en s’appuyant sur 

la règlementation et les normes en vigueur.

La création de surfaces nouvelles dans des bâti-

ments existants (par surélévation ou addition) ou 

le changement d’affectation de locaux résidentiels 

convertis en locaux professionnels (et vice versa) 

sont également visés.

La loi Macron du 6 aout 2015, dans son volet traitant 

du numérique, prévoit qu’un réseau en fibre optique 

soit installé dans les bâtiments collectifs existants 

faisant l’objet de travaux de rénovation nécessitant 

une demande de permis de construire. Cette obli-

gation s’impose au Maître d’Ouvrage à moins que le 

coût d’installation du réseau n’apparaisse dispropor-

tionné par rapport au coût des travaux projetés.

L’application des règles citées dans le présent Guide 

participe à la bonne conduite des chantiers et évite 

toute complication ou surcoût qui peuvent nuire aux 

relations entre les différents acteurs impliqués (don-

neurs d’ordres, installateurs, FAI, opérateurs exploi-

tants, gestionnaires, propriétaires).

Cet ouvrage est particulièrement axé sur les 

aspects techniques et qualitatifs du raccordement 

des immeubles collectifs neufs et rénovés au 

réseau FttH et à la formation des techniciens 

effectuant ces opérations.
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3. Les objectifs de ce guide

Proposé par une plateforme interprofessionnelle 

collaborative, ce guide a une double vocation : être 

un outil pédagogique destiné aux techniciens en 

formation et un recueil de recommandations de 

bonnes pratiques à l’attention des personnels qui 

réalisent des chantiers d’installation du FttH dans 

l’immobilier neuf dans les règles de l’art.

Ce guide a été conçu pour aider les professionnels 

en rappelant les bonnes pratiques qui s’appliquent à 

la construction d’un réseau optique de qualité dans 

l’immeuble (ou un campus) et son raccordement au 

réseau optique mutualisé (FttH), en s’appuyant sur 

les normes et la règlementation en vigueur.

À partir de l’expérience, des situations rencontrées 

sur le terrain, des réunions de travail entre les dif-

férents acteurs du déploiement du FttH, ce guide 

présente les préconisations techniques applicables 

dans chaque situation rencontrée et qui ont fait 

consensus entre les professionnels du secteur. Il a 

ainsi été conçu pour aider les professionnels en ras-

semblant de façon synthétique les bonnes pratiques 

qui s’appliquent à la construction d’une colonne 

de communication de qualité en s’appuyant sur les 

normes et règlementations en vigueur. Il apporte les 

réponses pour l’installation d’un réseau en fibre op-

tique « dans les règles de l’art » dans un immeuble 

collectif à usage résidentiel ou professionnel, à un 

réseau optique mutualisé. 

Ce guide traite également de la mise en place 

d’équipements et ressources complémentaires pour 

l’échange de données propres à la gestion de cer-

tains services de l’immeuble ou du campus ayant 

vocation à être dématérialisés sur un réseau très 

haut débit en fibre optique. Sachant que le réseau 

téléphonique commuté (RTC) est amené à dispa-

raître, que le statut de « zone fibrée » exempte la 

pose de lignes de communication électronique en 

cuivre pour tout projet immobilier faisant l’objet d’un 

permis de construire dans ladite zone, certains de 

ces services devront utiliser le réseau très haut débit 

sur fibre optique.

Comme il n'existe pas de pratiques règlementées 

ni normalisées pour la gestion des services dits 

« à l’immeuble » ou « services généraux¹ » sur la 

Boucle Locale Optique Mutualisée, ce document 

rédigé avec l’ensemble des parties prenantes tient 

lieu de recommandation en la matière.

Le respect des règles qui y sont rappelées permet :

•	 De consigner en un seul document technique de 

référence ce qu’on appelle plus communément 

«les règles de l’art» dans le domaine,

•	 De répondre aux questions pratiques que se 

posent les maîtres d’ouvrage et d’œuvre dès 

la conception des projets, ou sur le terrain les 

techniciens chargés de réaliser les installations, 

les aider à surmonter les difficultés qu’ils ren-

contrent,

•	 D’harmoniser les pratiques terrains pour éviter 

tout écart dans les mises en œuvre,

•	 De déployer un réseau optique dans le bâtiment 

(ou le campus) depuis le tableau de communica-

tion dans la gaine technique du logement (GTL) 

ou du local à usage professionnel jusqu’au point 

de raccordement (PR), en solution monofibre ou 

multifibres,

•	 De créer les conditions favorables pour raccor-

der le câblage interne du logement à ce réseau,

•	 De desservir les logements ou locaux à usage 

professionnel des futurs occupants en très haut 

débit par la technologie FttH, et ce, sans inter-

vention pour travaux de construction complé-

(¹) Les services généraux, tels que définis dans la norme expérimentale XP C 90-486 et la norme NF C 15-100 (772.1.2)
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Ce guide prend en compte les règles de mise en œuvre de la norme d’installation électrique (courant fort 

et courant faible) NF C 15-100, édition décembre 2002, sa mise à jour de 2005, et ses amendements A1 à 

A5, et l’arrêté du 3 août 2016 relatif à l’application de l’article R111-14 du Code de la construction et de 

l’habitation, abrogé par décret n° 2021-872 du 30 juin 2021, principalement pour réaliser le raccordement 

en fibre optique des logements (les principaux textes législatifs et réglementaires en vigueur figurent en 

annexe de ce document).

mentaires, notamment pour les services en parties communes,

•	 De mutualiser le pré-câblage entre différents opérateurs de services dans le cadre d’une convention si-

gnée avec l’opérateur d’immeuble, 

•	 Aux premiers occupants d’accéder aux services Très Haut Débit dès leur entrée dans les lieux.

Ce guide présente les grands principes régissant l’installation des réseaux de communications électro-

niques en fibre optique dans un collectif neuf. Il ne prétend pas être exhaustif en termes de préconisations 

techniques : d’autres documents comme ceux émis par l'ARCEP et les industriels par exemple, peuvent éga-

lement être consultés pour un plus grand niveau de détail.

Ce guide apporte des réponses quelle que soit la nature des typologies rencontrées

Les solutions examinées en matière de raccordements d’immeubles collectifs répondent aux cinq typologies 

immobilières les plus fréquentes : 

BÂTIMENTS ≥≥ À 12 LOGEMENTS

BÂTIMENTS < À 12 LOGEMENTS

BÂTIMENTS SANS PRÉSENCE DE PBO (≤ À 12 ACCÈS)

CAMPUS PRIVÉ COMPOSÉ D’IMMEUBLES RÉSIDENTIELS OU MIXTES

CAMPUS COMPOSÉ D’IMMEUBLES COLLECTIFS ET DE MAISONS
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Exemple d’installation type dans un immeuble collectif 

Fig. 01 | Cas d’une installation avec colonne de communication composée de PBO dans les étages
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